
BGer 6B_566/2024 vom 3. März 2025
Bundesgericht, 2025-03-03, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_6B_566_2024

FR: TF 6B_566/2024 du 3 mars 2025

IT: TF 6B_566/2024 del 3 marzo 2025

Erwägungen

E. 1
Le recourant invoque une violation du principe d'accusation, en ce sens que l'acte
d'accusation n'aurait pas décrit l'astuce sous l'angle de l'exploitation d'une profonde solitude,
comme le retiendrait la cour cantonale, mais uniquement sous l'angle d'une exploitation des
déficiences cognitives de la victime.

E. 1.1
Selon l' art. 9 CPP , une infraction ne peut faire l'objet d'un jugement que si le ministère
public a déposé auprès du tribunal compétent un acte d'accusation dirigé contre une
personne déterminée sur la base de faits précisément décrits. En effet, le prévenu doit
connaître exactement les faits qui lui sont imputés et les peines et mesures auxquelles il est
exposé, afin qu'il puisse s'expliquer et préparer efficacement sa défense ( ATF 143 IV 63
consid. 2.2; 141 IV 132 consid. 3.4.1). Le tribunal est lié par l'état de fait décrit dans l'acte
d'accusation (principe de l'immutabilité de l'acte d'accusation), mais peut s'écarter de
l'appréciation juridique qu'en fait le ministère public ( art. 350 al. 1 CPP ), à condition d'en
informer les parties présentes et de les inviter à se prononcer ( art. 344 CPP ). Il peut
également retenir dans son jugement des faits ou des circonstances complémentaires,
lorsque ceux-ci sont secondaires et n'ont aucune influence sur l'appréciation juridique. Le
principe de l'accusation est également déduit de l' art. 29 al. 2 Cst. (droit d'être entendu), de
l' art. 32 al. 2 Cst. (droit d'être informé, dans les plus brefs délais et de manière détaillée, des
accusations portées contre soi) et de l' art. 6 par. 3 let. a CEDH (droit d'être informé de la
nature et de la cause de l'accusation; arrêt 6B_437/2024 du 10 janvier 2025 consid. 1.1).
Selon l' art. 325 CPP , l'acte d'accusation désigne notamment les actes reprochés au
prévenu, le lieu, la date et l'heure de leur commission ainsi que leurs conséquences et le
mode de procéder de l'auteur, les infractions réalisées et les dispositions légales applicables
de l'avis du ministère public. En d'autres termes, l'acte d'accusation doit contenir les faits
qui, de l'avis du ministère public, correspondent à tous les éléments constitutifs de
l'infraction reprochée au prévenu. L'acte d'accusation définit l'objet du procès et sert
également à informer le prévenu (fonction de délimitation et d'information; ATF 143 IV 63
consid. 2.2; arrêt 6B_437/2024 précité consid. 1.1). Le ministère public doit décrire de
manière précise les éléments nécessaires à la subsomption juridique, en y ajoutant
éventuellement quelques éléments explicatifs nécessaires à la bonne compréhension de
l'affaire. Le degré de précision de l'acte d'accusation dépendra des circonstances du cas
d'espèce, en particulier de la gravité des infractions retenues et de la complexité de la
subsomption. Le Tribunal fédéral considère comme conforme à la maxime d'accusation le
fait que certains éléments constitutifs de l'infraction ne ressortent qu'implicitement de l'état
de fait compris dans l'acte d'accusation, pour autant que le prévenu puisse préparer
efficacement sa défense (arrêts 6B_437/2024 précité consid. 1.1; 7B_21/2023 du 1 er



octobre 2024 consid. 7.1).

E. 1.2
En l'espèce, l'acte d'accusation du 10 juillet 2023 décrit les faits comme repris par la cour
cantonale puis, par la cour de céans (cf. supra Faits B.). Le recourant ne saurait soutenir que
ce dernier est lacunaire en ce qui concerne la description de l'astuce, particulièrement sous
l'angle de l'exploitation d'une profonde solitude. En effet, l'acte d'accusation indique
clairement ce qui suit: " Conscient de l'extrême solitude dans laquelle se trouvait [la
victime], [le recourant] s'est immiscé dans la vie quotidienne de ce dernier au point de
gagner sa complète confiance. " (cf. acte d'accusation du 10 juillet 2023, p. 9). Dès lors, la
cour cantonale était autorisée à retenir que la dépendance psychique de la victime, due à
l'extrême solitude qu'elle éprouvait, constituait l'une des caractéristiques de l'astuce (cf.
jugement attaqué, p. 53). Dans ces circonstances, le recourant ne pouvait avoir de doutes sur
le comportement reproché. L'acte d'accusation lui a ainsi permis d'être suffisamment
renseigné sur l'accusation qui était portée contre lui et les agissements reprochés. Il a ainsi
pu préparer sa défense en conséquence. Le grief doit être rejeté.

E. 2
Invoquant une appréciation arbitraire des preuves, un établissement inexact des faits et la
violation de la présomption d'innocence, le recourant dénonce une violation de l' art. 146 CP
.

E. 2.1.1
Le Tribunal fédéral n'est pas une autorité d'appel, auprès de laquelle les faits pourraient être
rediscutés librement. Il est lié par les constatations de fait de la décision entreprise ( art. 105
al. 1 LTF ), à moins qu'elles n'aient été établies en violation du droit ou de manière
manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, à savoir, pour l'essentiel,
de façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ( ATF 150 I 50 consid. 3.3.1). Une décision n'est
pas arbitraire du seul fait qu'elle apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit
manifestement insoutenable et cela non seulement dans sa motivation mais aussi dans son
résultat ( ATF 148 IV 356 consid. 2.1; 146 IV 88 consid. 1.3.1; 145 IV 154 consid. 1.1; sur
la notion d'arbitraire, cf. ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2). En matière d'appréciation des
preuves et d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que lorsque l'autorité ne prend pas en
compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision,
lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se
fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations insoutenables. Le Tribunal
fédéral n'entre en matière sur les moyens fondés sur la violation de droits fondamentaux,
dont l'interdiction de l'arbitraire, que s'ils ont été invoqués et motivés de manière précise (
art. 106 al. 2 LTF ; ATF 146 IV 88 consid. 1.3.1; 143 IV 500 consid. 1.1). Les critiques de
nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 150 I 50 consid. 3.1; 148 IV 409 consid. 2.2;
147 IV 73 consid. 4.1.2; 146 IV 88 consid. 1.3.1). Lorsque l'appréciation des preuves et la
constatation des faits sont critiquées en référence à la présomption d'innocence ( art. 6 par. 2
CEDH , art. 32 al. 1 Cst. et 10 CPP), le principe in dubio pro reo n'a pas de portée plus large
que celui de l'interdiction de l'arbitraire ( ATF 143 IV 500 consid. 1.1). En outre, déterminer
ce qu'une personne a su, voulu, envisagé ou accepté relève du contenu de la pensée, à savoir
des faits "internes", qui, en tant que faits, lient le Tribunal fédéral ( art. 105 al. 1 LTF ), à
moins qu'ils n'aient été retenus de manière arbitraire ( ATF 148 IV 234 consid. 3.4; 147 IV
439 consid. 7.3.1).



E. 2.1.2
Lorsque l'autorité cantonale a forgé sa conviction quant aux faits sur la base d'un ensemble
d'éléments ou d'indices convergents, il ne suffit pas que l'un ou l'autre de ceux-ci ou même
chacun d'eux pris isolément soit à lui seul insuffisant. L'appréciation des preuves doit en
effet être examinée dans son ensemble. Il n'y a ainsi pas d'arbitraire si l'état de fait retenu
pouvait être déduit de manière soutenable du rapprochement de divers éléments ou indices.
De même, il n'y a pas d'arbitraire du seul fait qu'un ou plusieurs arguments corroboratifs
apparaissent fragiles, si la solution retenue peut être justifiée de façon soutenable par un ou
plusieurs arguments de nature à emporter la conviction (arrêts 6B_70/2024 du 27 janvier
2025 consid. 1.1.3; 6B_589/2024 du 17 janvier 2025 consid. 2.1.3).

E. 2.2.1
Aux termes de l' art. 146 al. 1 CP , dans sa teneur au moment des faits jusqu'au 30 juin
2023, se rend coupable d'escroquerie celui qui, dans le dessein de se procurer ou de procurer
à un tiers un enrichissement illégitime, aura astucieusement induit en erreur une personne
par des affirmations fallacieuses ou par la dissimulation de faits vrais ou l'aura
astucieusement confortée dans son erreur et aura de la sorte déterminé la victime à des actes
préjudiciables à ses intérêts pécuniaires ou à ceux d'un tiers. D'un point de vue objectif,
l'infraction suppose une tromperie astucieuse, une erreur de la victime, un acte préjudiciable
aux intérêts patrimoniaux de la victime ou d'un tiers et un dommage, ainsi qu'un lien de
causalité entre la tromperie astucieuse et l'acte de disposition. Sur le plan subjectif, l'auteur
doit agir intentionnellement et être mû par un dessein d'enrichissement illégitime ( ATF 150
IV 169 consid. 5 et les références citées).

E. 2.2.2
L'escroquerie consiste à tromper la dupe par des affirmations fallacieuses, par la
dissimulation de faits vrais ou par un comportement qui la conforte dans son erreur. Par
tromperie, il faut entendre tout comportement destiné à faire naître chez autrui une
représentation erronée des faits ( ATF 150 IV 169 consid. 5.1; 147 IV 73 consid. 3.1).

E. 2.2.3
Pour qu'il y ait escroquerie, une simple tromperie ne suffit cependant pas; il faut qu'elle soit
astucieuse. Il y a tromperie astucieuse, au sens de l' art. 146 CP , lorsque l'auteur recourt à
un édifice de mensonges, à des manoeuvres frauduleuses ou à une mise en scène, mais aussi
lorsqu'il donne simplement de fausses informations, si leur vérification n'est pas possible,
ne l'est que difficilement ou ne peut raisonnablement être exigée, de même que si l'auteur
dissuade la dupe de vérifier ou prévoit, en fonction des circonstances, qu'elle renoncera à le
faire en raison d'un rapport de confiance particulier ( ATF 150 IV 169 consid. 5.1; 147 IV
73 consid. 3.2). L'astuce n'est pas réalisée si la dupe pouvait se protéger avec un minimum
d'attention ou éviter l'erreur avec le minimum de prudence que l'on pouvait attendre d'elle. Il
n'est cependant pas nécessaire qu'elle ait fait preuve de la plus grande diligence ou qu'elle
ait recouru à toutes les mesures possibles pour éviter d'être trompée. L'astuce n'est exclue
que si elle n'a pas procédé aux vérifications élémentaires que l'on pouvait attendre d'elle au
vu des circonstances. Une coresponsabilité de la dupe n'exclut toutefois l'astuce que dans
des cas exceptionnels ( ATF 150 IV 169 consid. 5.1.2; 147 IV 73 consid. 3.2; 143 IV 302
consid. 1.4.1).

E. 2.2.4



En exigeant une astuce, la loi veut prendre en compte la coresponsabilité de la victime (
ATF 150 IV 169 consid. 5.1.2). En conséquence, pour apprécier si l'auteur a usé d'astuce, il
ne suffit pas de se livrer à un examen objectif et de se demander comment une personne
moyennement prudente et expérimentée aurait réagi à la tromperie; il faut plutôt prendre en
considération la situation concrète et le besoin de protection de la dupe, telle que l'auteur la
connaît et l'exploite ( ATF 150 IV 169 consid. 5.1.1; 143 IV 302 consid. 1.3). La prudence
requise et la possibilité d'éviter la tromperie qui en découle dépendent du cas d'espèce (
ATF 150 IV 169 consid. 5.1.2; 143 IV 302 consid. 1.4.1). La situation et le besoin de
protection de la personne concernée sont déterminants ( ATF 150 IV 169 consid. 5.1.2; 142
IV 153 consid. 2.2.2). Tel est le cas en particulier si la victime est faible d'esprit,
inexpérimentée ou diminuée en raison de l'âge ou d'une maladie, mais aussi si elle se trouve
dans un état de dépendance, d'infériorité ou de détresse faisant qu'elle n'est guère en mesure
de se méfier de l'auteur. L'exploitation de semblables situations constitue précisément l'une
des caractéristiques de l'astuce ( ATF 128 IV 18 consid. 3a; 126 IV 165 consid. 2a; arrêts
6B_653/2021 du 10 février 2022 consid. 1.3.2; 6S.380/2001 du 13 novembre 2001 consid.
2c/aa, non publié in ATF 128 IV 255 et la référence citée). Les états de dépendance,
d'infériorité ou de détresse qui amollissent les réflexes de méfiance concernent notamment
les personnes souffrant de solitude et d'isolement social. Celles-ci sont en effet grandement
susceptibles de donner leur confiance à celui qui sait exploiter ces sentiments (arrêt
6B_653/2021 précité consid. 1.3.3).

E. 2.2.5
Outre la tromperie astucieuse et l'erreur, le délit d'escroquerie suppose que la personne
trompée fasse un acte de disposition qui porte atteinte à son patrimoine ou à celui d'autrui,
pour autant qu'elle soit dans ce cas responsable des valeurs patrimoniales du lésé et qu'elle
ait sur elles au moins un pouvoir de disposition de fait ( ATF 150 IV 169 consid. 5.2.1; 133
IV 171 consid. 4.3). Il y a dommage lorsque, à la suite de l'acte de disposition motivé par
l'erreur de la personne trompée, la valeur globale des valeurs patrimoniales du lésé est
effectivement diminuée ( ATF 150 IV 169 consid. 5.2.1; 147 IV 73 consid. 6.1). Le
préjudice peut consister en une diminution de l'actif, une augmentation du passif, un défaut
de diminution du passif ou un défaut d'augmentation de l'actif, ou une mise en péril du
patrimoine au point d'en diminuer la valeur économique. Une dépréciation temporaire ou
provisoire suffit ( ATF 150 IV 169 consid. 5.2.1; arrêt 6B_54/2019 du 3 mai 2019 consid.
3.4, in SJ 2019 I 361).

E. 2.3
Le recourant conteste l'existence d'une astuce. Il estime notamment que la victime, qui ne
souffrait selon lui d'aucun trouble cognitif important, remarquable et visible, était généreuse
et qu'elle voulait consciemment le faire bénéficier de sa fortune.

E. 2.3.1
La cour cantonale a relevé que la victime, âgée de 82, puis de 83 ans, au moment des faits,
se trouvait dans une situation de détresse, due en particulier à la profonde solitude qu'elle
ressentait. Elle a également relevé que son état de santé sur le plan cognitif avait évolué de
manière défavorable depuis 2017. En effet, en janvier 2022, la victime présentait des
troubles neurocognitifs majeurs et, lors de l'entretien avec l'experte le 29 avril 2022, dans le
cadre de la réalisation de l'expertise requise par la Justice de paix (cf. supra Faits B.b), elle
était incapable de discernement s'agissant de la gestion de ses affaires administratives et



financières. La cour cantonale a précisé qu'il n'était pas déterminant que le recourant ait été
en mesure d'apprécier l'étendue de la capacité de discernement de la victime. Elle a jugé que
ce qui importait, sous l'angle de l'escroquerie, c'était qu'il ait perçu l'état de détresse et la
vulnérabilité de cette dernière, puis qu'il ait exploité cette situation en vue de se faire
remettre d'importantes sommes d'argent ou des avantages en nature. Selon la cour
cantonale, la perception de l'état de détresse et de vulnérabilité de la victime par le recourant
ressortait notamment des déclarations de K.________ qui a indiqué ce qui suit: " Pendant le
voyage, j'ai commencé à comprendre que quelque chose ne jouait pas avec [la victime].
[Elle] répétait beaucoup de choses et je voyais que [le recourant] ne voulait pas que je le
sache. J'ai compris que quelque chose n'était pas clair avec sa personnalité. [...] Il m'a dit
qu'on lui avait proposé certaines choses, dont des filles. Je lui ai dit que nous n'étions pas là
pour des filles, mais pour du business. Ce fût-un peu l'élément déclencheur pour moi. [...]
Pendant le vol, j'essayais de comprendre ce qu'il se passait, mais j'avais l'impression que [la
victime] changeait de discours et n'était pas toujours très clair[e] ." "Je précise à votre
demande que c'est durant le voyage au Kosovo avec [le recourant] et [la victime] que j'ai
réalisé que [J.________] et [le recourant] étaient complices. C'est également lorsque je me
suis retrouvé seul avec [la victime] que j'ai fait cette constatation. Déjà, mettre une personne
si âgée dans un trajet pendant 17h, c'est une catastrophe. [...] [La victime] m'a dit que
[J.________] et [le recourant] lui avaient promis des filles. J'ai dit à [la victime]: "qu'est-ce
que c'est cette histoire de filles ?" [La victime] était fatigué[e]. [...] Durant ce trajet de
retour, j'ai compris que [la victime] était manipulé[e] et qu'on lui avait dit de payer des
sommes d'argent pour les douaniers ou les policiers pour faire venir des filles. [Le
recourant] ou [J.________], je ne sais pas, a dit à [la victime] que cela coûtait environ
50'000 francs." "Pour moi, par moment c'est visible que [la victime] n'a pas toute sa tête et
parfois, ça l'est moins." " Après le voyage, j'en ai parlé avec [le recourant] et [J.________],
je leur ai dit que [la victime] avait tendance à oublier les choses et qu'[elle] ne sait pas ce
qu'[elle] fait. Pour moi c'était problématique, mais pas pour [le recourant] et [J.________].
Ces derniers me répondaient que ce n'était pas grave. Ils m'ont fait comprendre que c'était
pratique, voir[e] utile pour eux, que [la victime] perde la tête. Cela leur permettait d'amasser
plus d'argent sans que [la victime] ne s'en rende compte ." À cela, s'ajoute le fait que le
recourant a lui-même reconnu avoir perçu la faiblesse et la vulnérabilité de sa victime dès
lors qu'il a déclaré lors des débats de première instance: " [la victime] m'appelait à plusieurs
reprises, la journée, la nuit ou le matin. Il me disait qu'il se sentait seul et qu'il envisageait
de mettre fin à ses jours. Il pleurait au téléphone. Il me parlait de sa mère qui lui manquait.
Il me disait aussi qu'il parlait avec sa mère à travers un pendule. Il me disait des fois: "elle
m'a téléphoné, je suis sûr qu'elle m'a téléphoné ma mère ". Selon la cour cantonale, le
recourant, qui a donc perçu chez la victime un profond état de détresse et de vulnérabilité, a
exploité cette situation pour obtenir de l'argent ou des avantages en nature. Il comptait sur le
fait que la victime n'était plus en mesure de se méfier de lui, compte tenu non seulement de
l'altération de ses fonctions psychiques, de son âge avancé et de ses difficultés de mémoire à
court terme, mais également de sa dépendance psychique due à l'extrême solitude qu'il
éprouvait, ce qui constitue précisément l'une des caractéristiques de l'astuce. De plus, le
recourant s'est assuré un contrôle total sur les opérations financières de la victime et s'est
attelé à isoler socialement cette dernière. La cour cantonale a relevé à cet égard qu'à partir
du moment où elle a rencontré le recourant et son comparse, elle a cessé d'avoir des contacts
avec des amis qu'elle connaissait depuis une dizaine d'années.

E. 2.3.2



Le raisonnement de la cour cantonale est convaincant et le recourant ne démontre pas en
quoi celui-ci serait arbitraire. Il ressort des faits établis que, même à supposer que le
recourant n'avait pas été en mesure d'apprécier l'étendue de l'incapacité de discernement de
sa victime, il a perçu chez elle un profond état de détresse et de vulnérabilité qu'il a exploité
(cf. jugement attaqué, p. 53). Dès lors, par ses développements tendant à indiquer que la
victime ne souffrait pas de troubles cognitifs importants, remarquables et visibles, qu'elle ne
semblait absolument pas vulnérable ou en détresse, le recourant ne fait qu'opposer sa propre
appréciation des faits à celle de la cour cantonale dans une démarche appellatoire, partant,
irrecevable. Les nombreux extraits de procès-verbaux d'audition qu'il cite à l'appui de son
argumentation ne lui sont, à cet égard, d'aucun secours. Il ne formule aucun grief recevable.
Quant à l'argument du recourant tendant à soutenir que la victime aurait été généreuse, pour
des raisons inexpliquées, avec des personnes qui n'étaient pas des proches avant sa
rencontre avec lui en septembre 2021, celui-ci ne prend nullement en compte la brièveté de
leur relation amicale (cf. jugement attaqué, p. 60) qui ne peut pas servir de justification aux
sommes exorbitantes qu'il a perçues en l'espace de quelques mois. À cet égard, il sied de
relever que l'apparition du recourant, et de son comparse, dans la vie de la victime concorde
avec l'observation de retraits de fonds spectaculaires sur le compte de cette dernière (cf.
jugement attaqué, p. 50) alors que durant les dix années qui ont précédé leur rencontre,
l'utilisation du compte bancaire G.________ n'avait jamais posé de problèmes. Ses griefs
sont rejetés dans la mesure de leur recevabilité.

E. 2.4
Le recourant conteste avoir procédé ou avoir été présent lors des retraits effectués auprès de
la banque G.________ (cf. s upra Faits B.d.), H.________ (cf. s upra Faits B.e) et
I.________ (cf. supra Faits B.f), ainsi que d'avoir obtenu frauduleusement trois véhicules de
luxe (cf. supra Faits B.g).

E. 2.4.1
La cour cantonale a retenu, s'agissant des retraits effectués sur le compte bancaire
G.________, que le recourant avait obtenu la somme de 50'000 fr. sous le fallacieux
prétexte qu'il avait besoin de cet argent pour corrompre des douaniers ou des policiers afin
de faire venir une jeune femme de V.________ pour la victime qui souffrait d'une grande
solitude et qui souhaitait avoir de la compagnie à la maison. Elle a également retenu que la
victime avait remis la somme de 20'000 fr. au recourant car celui-ci lui avait fait croire qu'il
était menacé par la mafia v.________ à laquelle il devait rembourser cette somme. Quant
aux retraits effectués auprès de la banque H.________, la cour cantonale a estimé que le
recourant s'était fait remettre, à tout le moins, le montant de 100'000 fr., prélevé au guichet
de H.________ le 27 septembre 2021, soit trois jours après que ce même montant ait été
transféré du compte de la Fondation E.________ sur le compte de H.________. Elle a jugé
qu'il était établi que c'était bien le recourant, avec l'aide de son comparse qui, profitant du
lien de confiance établi avec la victime et de ses troubles cognitifs, avait convaincu cette
dernière de faire transférer d'importants montants de sa Fondation sur son compte
H.________. À ces constatations s'ajoutaient les démarches que le recourant avait
accomplies en octobre 2021 auprès d'un avocat pour obtenir la levée du blocage des
comptes x.________ des fondations, lequel ne permettait plus d'alimenter les comptes
personnels de la victime. La cour cantonale a indiqué que c'était par ailleurs bien le
recourant qui, lors d'en entretien du 6 octobre 2021 avec un employé de H.________ qui
interrogeait la victime sur les raisons de son retrait en espèces de 100'000 fr., afin de



dissimuler ses agissements délictueux, avait tenté de justifier l'utilisation de cette somme
pour des travaux prétendument effectués sur un jacuzzi. Pour les retraits effectués sur le
compte I.________, la cour cantonale a retenu que le recourant s'était fait remettre un
montant total d'au moins 490'000 fr. provenant dudit compte. Elle a jugé qu'il était établi,
par le contrôle rétroactif de son téléphone portable, qu'il avait accompagné la victime à
plusieurs endroits lors des 18 retraits en espèces effectués pour un montant total de 499'730
fr. du compte I.________. En outre, la victime a confirmé, peu avant son décès, que ces
retraits avaient été effectués avec le recourant; ne connaissant pas le fonctionnement des
bancomats, il lui avait remis sa carte bancaire et le code NIP. En résumé, la cour cantonale a
retenu, s'agissant des retraits bancaires, que l'enrichissement illégitime du recourant se
montait à 660'000 fr., soit 70'000 fr. pour la G.________, 100'000 fr. pour la H.________ et
490'000 fr. pour I.________. Pour le reste, elle l'a acquitté au bénéfice du doute. Enfin,
concernant l'achat de voitures de luxe, la cour cantonale a indiqué que celui-ci ne pouvait se
justifier par une relation amicale d'une certaine durée entre le recourant et la victime
puisque les bulletins de versement avaient été établis le 14 septembre 2021, soit à peine
deux semaines après le moment où le recourant prétendait avoir rencontré la victime. À
l'instar des juges de première instance, la cour cantonale a considéré que le recourant avait
trompé la victime en lui faisant payer trois voitures. La tromperie était d'autant plus
manifeste que ce même 14 septembre 2021, le recourant avait accompagné la victime chez
son banquier à la G.________ et avait feint à cette occasion de s'inquiéter des retraits en
espèces de la victime. Il s'agissait donc bien d'obtenir "en nature" ce qu'il devenait difficile
d'obtenir en espèces dans l'immédiat. Par ailleurs, la cour cantonale a relevé que le
recourant avait menti à son épouse sur l'origine de la R.________ dont elle a bénéficié.

E. 2.4.2
Le raisonnement de la cour cantonale, fondé notamment sur les déclarations de la victime
avant son décès, des témoignages, des écoutes téléphoniques et une géolocalisation, ne
prête pas flanc à la critique. Ainsi, il est établi que le recourant était présent auprès de sa
victime quasi quotidiennement, physiquement, en particulier lors des retraits d'argent et des
contacts avec les banquiers ainsi qu'avec les personnes pouvant jouer un rôle dans les
transferts de fonds depuis les fondations, mais également par téléphone, avec plusieurs
centaines d'appels entre décembre 2021 et février 2022. La corrélation entre les retraits et
transferts d'argent avec la présence du recourant dans son entourage était également
renforcée par le fait que le contrôle téléphonique rétroactif sur le raccordement mobile de ce
dernier avait permis d'établir sa présence sur les lieux lors des multiples retraits d'argent sur
le compte I.________ entre le 29 novembre et le 27 décembre 2021 (cf. jugement attaqué,
p. 50 ss). De plus, il ressort de la documentation produite par la banque G.________ que, le
14 septembre 2021, le recourant se trouvait aux côtés de la victime lorsqu'il avait souhaité
prélever un montant de 100'000 francs. Le 6 octobre 2021, lors d'un rendez-vous de même
nature à la H.________, la victime est apparue comme un peu confuse au niveau des
montants; elle était également accompagnée du recourant, qui avait indiqué avoir le
sentiment que certaines personnes profitaient un peu d'elle. Finalement, le recourant est
aussi intervenu au moins une fois lors d'un téléphone à I.________ et s'est présenté à
A1.________ lorsqu'il avait voulu ouvrir un compte, en se désignant lui-même comme
personne de contact avec son numéro de téléphone. Par ses développements tendant à
indiquer qu'il n'était pas possible de déterminer dans quelle mesure les retraits litigieux
pouvaient lui être imputés, que sa géolocalisation ne prouvait pas sa présence aux différents
endroits des retraits effectués, que la victime pouvait avoir elle-même procédé à des



prélèvements sans être "sous ses ordres", que cette dernière s'était trompée dans ses
déclarations ou qu'il n'avait pas bénéficié frauduleusement ou abusivement des retraits ou
des véhicules, le recourant se borne à nouveau à opposer sa propre appréciation des faits et
des preuves à celle opérée par la cour cantonale, cela d'une manière appellatoire et, partant,
irrecevable dans le recours en matière pénale.

E. 2.5
En résumé, le recourant conteste avoir établi deux des trois bulletins de versement dans le
cadre de l'escroquerie en lien avec la société L.________ SA et d'avoir bénéficié
frauduleusement et abusivement de 60'000 fr. (cf. supra Faits B.i), ainsi que d'avoir été
co-auteur de J.________ dans le cadre de l'escroquerie en lien avec M.________ Sàrl (cf.
supra Faits B.j). Il conteste également avoir perçu la somme de 37'000 fr. dans le cadre de
l'escroquerie en lien avec N.________ SA (cf. supra Faits B.k) et, dans le cadre de
l'escroquerie en lien avec O.________ GmbH, d'avoir bénéficié de 42'000 fr. (cf. supra Faits
B.l).

E. 2.5.1
Dans le cadre de l'escroquerie en lien avec la société L.________ SA, la cour cantonale a
constaté, à l'instar des premiers juges, que le recourant avait lui-même fait appel à
K.________ (administrateur de ladite société) et agi en tant qu'intermédiaire dans le cadre
de prétendues discussions entre ce dernier et la victime. Elle a considéré que cette dernière
n'avait pas pu négocier avec une personne qu'elle ne connaissait pas à ce moment-là. La
cour cantonale a relevé que c'était bien le recourant qui avait établi les bulletins de
versement en faveur de la société susmentionnée et de K.________ à hauteur de 119'500 fr.
(cf. supra Faits B.i). Comme cela résultait des déclarations de K.________, celui-ci avait
ensuite remis 60'000 fr. en espèces au recourant et 30'000 fr. en cash à J.________ sur
instruction du recourant. La cour cantonale a fait sien le raisonnement des juges de première
instance en estimant qu'il n'y avait pas le moindre doute sur le fait que le recourant avait lui
seul organisé cette opération et qu'il avait gardé la somme de 60'000 fr. remise par
K.________. S'agissant de l'escroquerie en lien avec la société M.________ Sàrl, la cour
cantonale a constaté que le recourant avait admis avoir établi les bulletins de versement en
faveur de ladite société pour un montant total de 135'000 francs. Elle a soulevé que le
procédé était identique à celui utilisé dans le cas de L.________ SA, à la différence que
M.________ Sàrl avait bien installé un nouveau jacuzzi au domicile de la victime mais que
le montant indiqué ci-dessus ne correspondait pas à ce qui avait été payé pour cette
installation, soit 78'000 francs. La cour cantonale a toutefois souligné le fait que la somme
de 135'000 fr., retirée en espèces à divers endroits, avait été remise dans une large mesure à
J.________ et uniquement dans une certaine mesure au recourant, de sorte qu'elle a estimé,
au bénéfice du doute que l'essentiel de cette somme avait bénéficié au comparse du
recourant. La cour cantonale a toutefois jugé qu'il ne faisait aucun doute que le recourant
avait agi en qualité de co-auteur de cette escroquerie au préjudice de la victime. Dans le
cadre de l'escroquerie en lien avec la société N.________ SA, la cour cantonale a retenu que
l'administrateur de cette société était une connaissance du recourant et que c'était le
recourant, et non la victime, qui avait pris contact avec lui dans le cadre de la présente
affaire. Elle a également retenu les déclarations de l'administrateur qui a admis avoir remis
au recourant la somme de 37'000 fr. en espèces de la somme de 53'000 fr. qui avait été
versée sur le compte de la société susmentionnée. Enfin, concernant l'escroquerie en lien
avec la société O.________ GmbH, la cour cantonale a d'emblée jugé que le versement de



42'000 fr., le 27 décembre 2021, du compte de la victime sur le compte de ladite société ne
correspondait à aucuns travaux effectués ou à faire dans la villa de la victime qui ne
connaissait pas cette société, ni son associé-gérant. Si la cour cantonale a admis que
l'enquête n'avait pas permis de déterminer qui, du recourant ou de son comparse, avait
bénéficié de cette somme, elle a jugé que c'était bien le recourant qui avait rempli le bulletin
de versement pour le paiement du montant de 42'000 fr. depuis le compte de la victime.

E. 2.5.2
En tant que le recourant conteste avoir mis en place au fur et à mesure des stratégies et des
modes opératoires différents pour contourner les impossibilités de retraits bancaires, il ne
fait qu'opposer sa propre appréciation des faits à celle de la cour cantonale dans une
démarche appellatoire, partant, irrecevable. Il ne formule, à cet égard, aucun grief
recevable. Lorsque le recourant estime en particulier que la version de K.________ est en
contradiction avec sa version, lorsque celui-ci indique lui avoir remis les sommes en
question, il perd de vue le fait qu'il n'a pas contesté cette remise, même s'il n'a pas admis
avoir conservé l'argent, mais prétendu l'avoir remis à la victime (cf. jugement attaqué, p.
62). À part se prévaloir d'arguments appellatoires et de confondre les éléments constitutifs
objectifs avec les éléments constitutifs subjectifs de l'infraction d'escroquerie, le recourant
ne démontre nullement qu'il était manifestement insoutenable de retenir, comme l'a fait la
cour cantonale, que les déclarations de K.________ et de l'administrateur de N.________
SA étaient plus crédibles que les siennes au sujet de la remise de 60'000 fr. et de 35'000 fr.
au recourant ou que ce dernier avait établi les bulletins de versement en faveur de
L.________ SA, M.________ Sàrl et de O.________ GmbH. La cour cantonale pouvait
ainsi se convaincre, notamment sur la base de ces éléments - corroborées par le modus
operandi du recourant consistant à utiliser les comptes bancaires d'entreprises tierces
comme comptes de passage pour se faire rétrocéder d'importants montants en espèces -,
sans verser dans l'arbitraire, que le recourant avait perçu des sommes indues et rempli des
bulletins de versement au profit de quatre sociétés de construction, cela sans justification
économique.

E. 2.6
En définitive, la cour cantonale n'a pas violé le droit fédéral en retenant que l'infraction
d'escroquerie était réalisée en l'espèce.

E. 3
Le recourant invoque une violation de l' art. 305 bis ch. 1 CP .

E. 3.1
Selon l' art. 305 bis ch. 1 CP , dans sa teneur en vigueur jusqu'au 30 juin 2023, celui qui
aura commis un acte propre à entraver l'identification de l'origine, la découverte ou la
confiscation de valeurs patrimoniales dont il savait ou devait présumer qu'elles provenaient
d'un crime ou d'un délit fiscal qualifié, sera puni d'une peine privative de liberté de trois ans
au plus ou d'une peine pécuniaire. Les valeurs patrimoniales blanchies doivent provenir d'un
crime au sens de l' art. 10 al. 2 CP , soit d'une infraction passible d'une peine privative de
liberté de plus de trois ans. En matière de blanchiment d'argent, comme dans le domaine du
recel, la preuve stricte de l'acte préalable n'est pas exigée. Il n'est pas nécessaire que l'on
connaisse en détail les circonstances du crime, singulièrement son auteur, pour pouvoir
réprimer le blanchiment (cf. ATF 138 IV 1 consid. 4.2.2). Le comportement délictueux
consiste à entraver l'accès de l'autorité pénale au butin d'un crime, en rendant plus difficile



l'établissement du lien de provenance entre la valeur patrimoniale et le crime, ce qui doit
être examiné au cas par cas, en fonction de l'ensemble des circonstances ( ATF 144 IV 172
consid. 7.2.2). L'acte d'entrave peut être constitué par n'importe quel comportement propre à
faire obstacle à l'identification de l'origine, la découverte ou la confiscation de la valeur
patrimoniale provenant d'un crime ( ATF 136 IV 188 consid. 6.1 et les références citées;
arrêt 6B_295/2022 du 15 septembre 2022 consid. 1.2). Il n'est pas nécessaire que l'intéressé
l'ait effectivement entravé, le blanchiment d'argent étant une infraction de mise en danger
abstraite, punissable indépendamment de la survenance d'un résultat ( ATF 136 IV 188
consid. 6.1; 128 IV 117 consid. 7a; arrêt 6B_295/2022 précité consid. 1.2). Le prélèvement
de valeurs patrimoniales en espèces représente habituellement un acte de blanchiment,
puisque les mouvements des avoirs ne peuvent plus être suivis au moyen de documents
bancaires (arrêts 6B_295/2022 précité consid. 1.2; 6B_261/2020 et 6B_270/2020 du 10 juin
2020 consid. 5.1; 6B_649/2015 du 4 mai 2016 consid. 1.4; 6B_900/2009 du 21 octobre
2010 consid. 4.3 non publié in ATF 136 IV 179 et les références citées). L'infraction de
blanchiment est intentionnelle, le dol éventuel étant suffisant. L'auteur doit vouloir ou
accepter que le comportement qu'il choisit d'adopter soit propre à provoquer l'entrave
prohibée. Au moment d'agir, il doit s'accommoder d'une réalisation possible des éléments
constitutifs de l'infraction. L'auteur doit également savoir ou présumer que la valeur
patrimoniale provenait d'un crime; à cet égard, il suffit qu'il ait connaissance de
circonstances faisant naître le soupçon pressant de faits constituant légalement un crime et
qu'il s'accommode de l'éventualité que ces faits se soient produits ( ATF 122 IV 211 consid.
2e; 119 IV 242 consid. 2b; arrêt 6B_295/2022 précité consid. 1.2).

E. 3.2
La cour cantonale a jugé que les retraits en espèces, l'acquisition des trois véhicules, les
transferts d'argent en faveur des sociétés N.________ SA, M.________ Sàrl, L.________
SA et O.________ GmbH (cf. supra consid. 2) résultent des escroqueries par métier
commises au préjudice de la victime. Elle a considéré qu'il devait être retenu que les retraits
en espèces dans le cadre du prêt Covid-19 étaient des actes d'auto-favorisation punissables
sous l'angle de l' art. 305 bis CP . Elle a estimé que le recourant, en faisant l'acquisition de
ces trois voitures, a été enrichi d'une part, et a entravé leur confiscation d'autre part en les
immatriculant au nom de propriétaires différents, à savoir P.________ Sàrl pour la
S.________, Q.________ Sàrl pour la R.________ et J.________ pour la T.________.
Enfin, la cour cantonale a considéré que les transferts de fonds opérés en faveur des sociétés
complices susmentionnées ont impliqué un changement d'ayant droit économique, ce qui
était de nature à entraver la confiscation du produit de l'escroquerie. Elle a encore ajouté
que le recourant le savait parfaitement, puisqu'il avait admis, lors des débats de première
instance, avoir déjà utilisé des comptes bancaires d'entreprises tierces comme comptes de
passage pour se faire remettre ensuite des montants en espèces et avoir été condamné pour
ces faits.

E. 3.3
Dans le cadre du prêt Covid-19, le recourant ne conteste pas que les valeurs patrimoniales
litigieuses proviennent d'un crime au sens de l' art. 10 al. 2 CP . Il soutient toutefois que les
retraits d'argent effectués à la suite dudit prêt font partie de l'escroquerie. Sur le plan
subjectif, il fait valoir que son intention était uniquement de tromper la banque et de retirer
l'argent à des fins personnelles et non d'entraver la confiscation du produit de l'infraction.
Le recourant admet avoir retiré les sommes en espèces à des fins personnelles. Ce faisant, il



a empêché la confiscation. Ce comportement est propre à faire obstacle à l'identification de
l'origine, la découverte ou la confiscation du moyen en cause, les mouvements des valeurs
ne pouvant plus être suivis au moyen de documents bancaires. Dans ces circonstances, la
condamnation du recourant pour blanchiment d'argent ne viole pas le droit fédéral, étant
rappelé qu'il s'agit d'une infraction de mise en danger abstraite (cf. supra consid. 3.1). Quant
à l'élément subjectif, le recourant ne tente pas de démontrer l'arbitraire de la constatation
selon laquelle il avait à tout le moins accepté que son comportement était propre à
provoquer l'entrave prohibée. En tout état de cause, les juges cantonaux pouvaient, sans
arbitraire, considérer qu'en prélevant les fonds en espèces, le recourant s'était accommodé
du fait que les sommes correspondantes ne puissent être identifiées par les autorités
compétentes. Le recourant avait conscience et s'est accommodé du fait que les mouvements
des avoirs ne seraient plus suivis et que les sommes en question ne seraient plus traçables.
Le recourant ne conteste pas que les autres éléments constitutifs soient réalisés. Partant, le
grief doit être rejeté.

E. 3.4
Pour tous les autres cas pour lesquels l'infraction d'escroquerie a été retenue, le recourant
conteste l'existence d'une infraction préalable et fait à nouveau valoir, sur le plan subjectif,
que l'obtention de l'argent en espèces faisait intrinsèquement partie de l'escroquerie
commise, acte qui ne visait pas à entraver l'identification de l'origine de l'argent ou sa
confiscation. En tant que le recourant conteste l'existence d'une infraction préalable alors
que sa condamnation pour escroquerie a été confirmée (cf. supra consid. 2), son grief n'a
plus d'objet. S'agissant de sa critique en lien avec l'acte d'entrave, il est renvoyé au
développement ci-dessus qui s'applique mutatis mutandis (cf. supra consid. 3.3). On
ajoutera que les juges cantonaux pouvaient, sans arbitraire, considérer qu'en immatriculant
les véhicules au nom de propriétaires différents et qu'en transférant des fonds à des sociétés
complices (ce qui a impliqué un changement d'ayant droit économique), le recourant s'était
accommodé du fait que les sommes correspondantes ne puissent plus être identifiées par les
autorités compétentes. Pour le surplus, le recourant n'oppose aucune critique au
raisonnement cantonal duquel il ressort qu'il savait parfaitement que les transferts opérés
étaient de nature à entraver la confiscation du produit de l'escroquerie puisqu'il a admis
avoir déjà utilisé des comptes bancaires d'entreprises tierces comme comptes de passage
pour se faire remettre ensuite des montants en espèces et avoir été condamné pour ces faits.
Le grief doit être rejeté. Dans ces circonstances, la condamnation du recourant pour
blanchiment d'argent ne viole pas le droit fédéral.

E. 4
Les conclusions du recourant tendant à ce qu'il soit renoncé à son expulsion deviennent sans
objet en tant qu'elles supposent son acquittement, qu'il n'obtient pas (cf. supra consid. 2-3).
Le recourant conteste dès lors uniquement la durée de son expulsion qu'il estime excessive
et non la mesure en tant que telle.

E. 4.1
Aux termes de l' art. 66a al. 1 let . c CP, le juge expulse de Suisse l'étranger qui est
notamment condamné pour escroquerie par métier, quelle que soit la quotité de la peine
prononcée à son encontre, pour une durée de cinq à quinze ans. La juridiction d'appel
dispose d'un large pouvoir d'appréciation quant à la durée de la mesure d'expulsion (cf.
arrêts 6B_1371/2023 du 7 novembre 2024 consid. 5.1; 6B_352/2024 du 30 août 2024



consid. 4.2). Selon la jurisprudence, le juge doit fixer la durée de l'expulsion dans la
fourchette prévue de cinq à quinze ans, en tenant compte du principe de la proportionnalité.
Le critère d'appréciation est la nécessité de protéger la société pendant un certain temps en
fonction de la dangerosité de l'auteur, du risque qu'il récidive et de la gravité des infractions
qu'il est susceptible de commettre à l'avenir, à l'exclusion de toute considération relative à la
gravité de la faute commise. La durée de l'expulsion n'a pas à être symétrique à la durée de
la peine prononcée (arrêts 6B_1371/2023 précité consid. 5.1; 6B_352/2024 précité consid.
4.1).

E. 4.2
Le recourant s'est rendu coupable d'infractions graves. Comme l'a relevé la cour cantonale,
il a fait l'objet de plusieurs condamnations et a récidivé en commettant de graves infractions
alors que son permis d'établissement avait été révoqué en raison de ses antécédents. À cet
égard, la critique que le recourant soulève en lien avec ces derniers, soit qu'ils sont anciens
(2013-2017), qu'ils n'ont pas de lien, de par leur nature, avec ce qui lui est reproché à ce jour
et que les peines prononcées à son encontre n'étaient pas d'une extrême gravité, est
infondée, en ce sens les antécédents ont été, à juste titre, pris en compte dans l'appréciation
du risque de récidive. La cour cantonale a jugé, qu'au vu de son parcours pénal
particulièrement inquiétant, une expulsion de douze ans était adéquate et proportionnée. Au
vu de ce qui précède, compte tenu notamment du risque de récidive ainsi que de la nature et
de la gravité des infractions qu'il est susceptible de commettre à l'avenir, la cour cantonale
n'a pas outrepassé son large pouvoir d'appréciation en confirmant la durée d'expulsion de
douze ans fixée par le tribunal correctionnel. Pour le surplus, bien qu'il puisse se prévaloir
de la clause de rigueur, il n'invoque aucune violation du droit conventionnel. Le grief doit
être rejeté.

E. 5
Les conclusions du recourant, tendant au prononcé d'une créance compensatrice ne
dépassant pas 200'000 fr., deviennent sans objet en tant qu'elles supposent son acquittement,
qu'il n'obtient pas (cf. supra consid. 2-3).

E. 6
Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Le
recourant, qui succombe, supporte les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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